
Prochaines formations en 2024
mardi 19 décembre 2023

Formations collectives au siège de la fédération à Lille ou en visio sur demande. 

Les formations sont dispensées à raison d’une fois par mois, généralement le jeudi. 

La CNL propose des formations à ses adhérents sur des thématiques telles que le droit
au logement, l’état des lieux, la gestion locative, l’accès à la propriété, etc. 

 

Conditions d’inscriptions : 

Être adhérent de la CNL59, fédération du Nord ou souhaitant le devenir
S’inscrire à la ou les formations via le formulaire dument complété

Veuillez activer JavaScript dans votre navigateur pour remplir ce formulaire.

Nom
Prénom
Nom

*

E-mail *

Je suis adhérent

Oui
Non

*

https://cnl59.fr/prochaines-formations-prevues/


Envoyer

Accessibles gratuitement
à tous nos adhérents en nos locaux à Lille. 

Vous y avez droit ! 

Inscrivez vous rapidement aux formations qui vous intéressent. 

Tél :  03 20 07 09 58

Courriel : contact@cnl59.fr

Programme des formations
2ème semestre 2024

Contrôle de charges : mode d’emploi Jeudi 19 septembre 2024 

Réseau de chauffage urbain à Saint-Quentin (2) toute la
journée 

Jeudi 17 octobre 2024 

L’état des lieux Jeudi 7 novembre 2024 

Reconnaitre et combattre le logement indécent Jeudi 5 décembre 2024 



Les formateurs CNL sont des bénévoles ayant une certaine expérience dans ce domaine.

Ils connaissent parfaitement les sujets qu’ils présentent. A l’issus d’une formation, vous
recevez la documentations en numérique ou en papier selon vos préférences. 

Le formateur se tiens à votre disposition pour éclaircir les points que vous n’auriez pas
saisis. 

Vous aussi vous pouvez devenir formateur bénévole à la CNL !

Vous savez transmettre, vous avec des connaissances en formations, vous avez un peu de
temps libre, devenez formateur à la CNL ! 

 

Proposez votre savoir faire à : 
polecommunication@cnl59.fr 

mailto:polecommunication@cnl59.fr


SYNTHESE DES FORMATIONS DISPENSEES PAR LA CNL59

LE FONCTIONNEMENT DES PCL ET CCL1.
RECONNAITRE ET COMBATTRE LE LOGEMENT DECENT2.
L’ETAT DES LIEUX3.
LES CONSEQUENCES DE LA VENTE DES LOGEMENTS HLM SUR LA MIXITE4.
DANS LES QUARTIERS
FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS D’ATTRIBUTION LOGEMENT5.
DISPOSITIFS D’AIDE AUX PLUS DEMUNIS : GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE6.
CONTRÔLE DE CHARGES : MODE D’EMPLOI7.
LUTTE CONTRE LE SURRENDETTEMENT8.
LUTTE CONTRE LES EXPULSIONS9.
LA PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LE LOGEMENT10.
ACHETER MIEUX, CONSOMMER RESPONSABLE11.
LE FINANCEMENT D’UNE REHABILITATION12.
LA COPROPRIETE13.
ELIMINATION DES DECHETS14.
AIDER LES JEUNES A SE LOGER15.
LES CREDITS A LA CONSOMMATION16.
PREVENTION DES ACCIDENTS DE LA VIE COURANTE17.
PREVENTION DES IMPAYES DE LOYER ET D’ENERGIE18.
LA CONVENTION D’UTILITE SOCIALE19.
LA SECURITE SOCIALE DU LOGEMENT ET LES PROPOSITIONS DE LA CNL20.
ROLE DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES21.
LOI ELAN : CONSEQUENCE DE LA REFORME SUR L’HABITAT SOCIAL22.
LES ASSURANCES DU LOGEMENT23.
LOI  ELEC :  INCIDENCE SUR LES DROITS ET LA REPRESENTATION DES24.
LOCATAIRES
LES T.I.C. (TECNIQUES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION25.
LA LOI DUFLOT II26.
LE  MOUVEMENT  DE  FUSION/REGROUPEMENT  HLM  ET  SES27.
CONSEQUENCES SUR LES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES
COMMENT LUTTER CONTRE LES INCIVILITES DANS LES QUARTIER28.
TRANSMISSION DES SAVOIRS ET  DES SAVOIR-FAIRE :  FORMATION DES29.
FORMATEURS
CONTROLER SES CHARGES30.
LA FIXATION DES LOYERS DANS LES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE31.


